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EN ELECTROPHYSIOLOGIE MEDICALE





19 juillet 2011
Rapport annuel comité Ordre Professionnel
C’est toujours un plaisir de vous lire ce rapport et de pouvoir discuter avec vous de ce sujet qui nous touche tous beaucoup.
Si vous vous souvenez, l’automne dernier, le document final intitulé « Modifications proposées à la loi sur les technologues en imagerie médicale et en radio-oncologie et au code des professions concernant les technologues en électrophysiologie médicale »  était en dernière consultation auprès des ordres professionnels et ministères.
Quelques commentaires on été émis et les modifications au document n’ont été que mineures. Nous avons été consultés suite à ses commentaires et il ne s’agissait que de changement  de termes.  À notre grande satisfaction, toutes les activités ont été retenues !

Je vous rapporte un communiqué que nous a transmis M.Cromp de l’OTIMRO en avril dernier :


« Suite à une conversation téléphonique avec le président et la vice-présidente de l’Office des professions, nous avons appris que le projet de loi a été transmis au ministre de la justice pour adoption. Selon les informations actuelles, il serait peu probable que celui-ci soit présenté à l’Assemblée nationale pour adoption au cours de la présente session parlementaire (mai-juin).  Toujours selon l’Office des professions l’adoption devrait se faire au courant de l’automne 2011. »
Étant très déçu, nous avons pris n’initiative d’écrire directement au ministre de la santé, M. Bolduc,  afin d’obtenir des précisions et savoir pourquoi le dossier était encore une fois repoussé. Nous recevions une lettre en date du 14 juin venant de M. Gilles Le Beau, directeur de la planification de la main-d’œuvre et du soutient au changement  du MSSS.
Lettre qui se lit comme suis :
«  Nous avons pris connaissance de votre courriel et nous avons communiqué avec l’Office des professions du Québec auprès duquel nous avons obtenu les informations suivantes.

Les travaux visant à assurer l’encadrement professionnel des techniciens en électrophysiologie médicale sont terminés et les informations relatives au cheminement d’un projet de loi relèvent davantage de la Direction des affaires juridiques de l’office.
Il semble qu’à l’heure actuelle, il appartient au ministre responsable de l’application des lois professionnels (ministre de la justice, M. J. M. Fournier) de déterminer à quel moment il souhaite présenter le projet de loi. »

Dans cette lettre le MSSS nous précise également qu’il y a, dans un souci de continuité de services, un règlement sur certaines activités professionnelles pouvant être exercées par les technologues en électrophysiologie médicales en vigueur et que ce règlement s’applique jusqu’au 1er janvier 2013.

Finalement, non satisfait des résultats et de l’avancement du dossier, nous avons communiqué avec M.Cromp encore une fois en juillet dernier. Cette fois, celui-ci nous donnait de très bonnes nouvelles !

En effet, il semblait convaincu que notre dossier allait être soumis par le ministre de la justice à l’Assemblée nationale à la prochaine session parlementaire prévu pour septembre. Un projet omnibus au sujet de la santé mentale allait être entendu et que notre projet de modification de loi allait y être greffé et ce avant décembre. 

Il a reçu une lettre de l’Office des professions lui demandant de confirmer la composition du CA de l’OTIMRO de février 2012 incluant les technologues EPM.
Donc, si  tout va comme prévu, la prochaine fois que nous payerons notre cotisation annuelle en avril prochain, se sera à l’ordre professionnel ! 

Préparez vos diplômes, nous voilà à la porte du système professionnel ! 
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